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ACP Edouard Dekoster 64 – Golf IV 
BCE 0835.332.920 

 

Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 15 octobre 2024 à 18h00 
À GC Everna – Sint-Vincentiusstraat 30 – 1140 Evere 

 

 
0. Vérification du quorum conformément à la liste des présences consignée dans le livre 

des P.V. des A.G.  

     Copropriété                                 Présents et représentés                     A.G. Valable 

Propriétaires Quotités Propriétaires Quotités Oui Non 

82 10 000 49 6 032 OK / 

 
1. Nomination du/de la président(e) de l’Assemblée Générale (vote 50% +1) 

 

L’assemblée générale nomme comme président de l’assemblée générale mr Pauwels. 

 

 

 

 

2. Nomination du/de la secrétaire de l’Assemblée Générale (vote 50% +1) 

 

L’assemblée générale nomme comme secrétaire le syndic – Jimmy Plasschaert 

 

 

 

 

3. Approbation des comptes 2023-2024 – période 01/07/2023-30/06/2024 (vote 50%+1) 

Rapport du commissaire aux compte pour l’exercice clôturé au 30/06/2024 
 

Conformément à la mission de vérification des comptes de l'immeuble : 

J'ai procédé à l'audit  des  comptes établis par le syndic pour la comptabilité du  

01/07/23 au 30/06/24. 

Mes  contrôles  ont été effectués conformément  aux recommandations admises en 
matière comptable.  
 

Oui Non Abstentions 

Unanimité  / / 

Oui Non Abstentions 

Unanimité  / / 

https://www.uvsyndici.be/fr/ufs-3.html


GGG  Real Estate S.A. 
Your Property Management Expert 

  ~ Page 2 ~ 

info@ggg-sa.be   Assurance RC - AXA Belgium: 730.390.160 TVA: BE 0847.477.716 

www.ggg-sa.be  I.P.I. : 503.815 – 512.649 

  

J'ai ainsi procédé à toutes les vérifications que j'ai jugées nécessaires et utiles  

à l'accomplissement de ma mission compte tenu des caractéristiques propres 

à la copropriété. 

 

Approbation des comptes : 

Comptes tenu des dispositions comptables, les comptes arrêtés au 30/06/24 

ont été  correctement rédigés et je vous invite à  les approuver  SOUS RESERVE 

de réception  des comptes globaux et individuels des financements pour les 

terrasses. 

 

N.B. Cependant  j'émets la remarque que la comptabilité doit s'en tenir aux 

         modalités de paiements des charges convenues précédemment, à  

         savoir : 

 

         1°  Envoi des charges trimestrielles aux copropriétaires.  

         2°  Paiement avant le 05 du premier mois du trimestre. 

         3°  Si, non-paiement respecter les rappels suivis de la mise en demeure. 

 

Fait à Uccle, le 26/09/2024. 

Mme Francotte.  

 
  

La copropriété demande expressivement d’avoir comme comptable Nathaliia 
Yemelianenko à partir de 01/07/2024.  

  
 

 
 
 
 

Oui Non Abstentions 

Unanimité  / / 
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4. Etat des paiements des copropriétaires et procédures de recouvrement 

a. Etat des paiements des copropriétaires  

 En annexe je vous joins la liste  

 

b. Procédures de recouvrement  

 7 dossiers sont transmis vers l’avocat 
 

5. Sinistres en cours (information) 

Le syndic a promis que les sinistres seront traité dans les semaines qui suivent. 

 

6. Litiges en cours (information) 

 7 dossiers de recouvrement 

 

7. Décharge à donner au conseil de copropriété sur l’exercice écoulé 

 

 

 

 

8. Décharge à donner au Contrôleur aux comptes sur l’exercice écoulé  

 

 

 

 

9. Décharge à donner au syndic sur l’exercice écoulé  

 
 
 
 

10. Info - rapport évaluation sur les contrats et fournitures régulières  

 Ascenseurs : 

✓ Entretiens :      Crombez & Baeyens 

✓ Contrôles périodiques :    ATK 

 Assurances :  

✓ Courtier :      Meuwèse & Gulbis 

✓ Incendie :      B-Cover Building Insurances 

✓ R.C. Conseil de copropriété :    Allianz Benelux 

✓ Protection juridique     ARAG 
 Comptes bancaires :     BNP Paribas Fortis 

 Distribution : 

✓ Eau :       Vivaqua 

✓ Electricité :      Engie Electrabel 

✓ Gaz :       TotalEnergies 

Oui Non Abstentions 

Unanimité  / / 

Oui Non Abstentions 

Unanimité  / / 

Oui Non Abstentions 

Unanimité  / / 
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 Entretien chaudière(s) :     Elaerts 

 Cogénération :      Go4green 

 Curage :       Kanalis  

 Extincteurs/ Dévidoirs & exutoires de fumée:  Ansul 

 Jardinier :       La Ferme No Pilifs  

 Gérance :       GGG Real Estate S.A. 

 Evacuation des déchets :     Bruxelles Propreté 

 Calorimètre     Techem Caloribel  

 Entretien Immeuble     J.M.C Cleaner  

 
11. Budget pour l’année 2024-2025 (vote 50%+1)  

 Ascenseurs : 2 300,00 € 

✓ Entretiens :  1 900,00 € 

✓ Contrôles périodiques :  400,00 € 

 Assurances : 16 150,00 € 

✓ Incendie :  13 500,00 € 

✓ R.C. Conseil de copropriété :  150,00 € 

✓ Protection juridique  2 500,00 € 

 Comptes bancaires :   300,00 € 

 Distribution : 

✓ Eau :  33 000,00 € 

✓ Electricité :  1 600,00 € 

✓ Gaz :  70 000,00 € 

 Entretien chaudière(s) :  1 700,00 € 

 Entretien Immeuble  36 000,00 € 

 Cogénération :       

 Curage : 450,00 €  

 Extincteurs/ Dévidoirs & exutoires de fumée:   4 500,00 € 

 Jardinier :  2 500,00 €  

 Gérance :  32 000,00 € 

 Evacuation des déchets :  1 000,00 € 

 Calorimètre :  10 000,00 €  

Total : 211 500,00 € 

 

Le budget voté est de 212 000 €. Les appels de provisions se feront sur ce montant.  

 

 

 

 

 

 

 

Oui Non Abstentions 

Unanimité  / / 
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12. Modification du règlement d’ordre intérieur rev. 4 du 06/07/2024 (vote 50%+1) 

En annexe le règlement d’ordre intérieur  

 

 

 

 

 

13. Travaux : Situation actuelle  

 Actuellement il y a un supplément sur les travaux de façade pour les réparation du 

béton pour un montant de +/- 80 000 € 

▪ Les frais d’architecte peuvent compenser ce montant car il sont déjà payé pour 

un montant de +/- 118 000 € 

▪ Le syndic regarde cela de très près. Dans le cas contraire, on fait un appel  

25 000 € par trimestre. 

 
 Fin de chantier  

▪ Façade gauche : fin 10/24 

▪ Façade avant : fin 02/25 

▪ Façade droite : fin 07/25 

▪ Façade arrière : fin 09/25 

 

14. Alimentation des fonds (vote 50%+1) 

a. Fonds de Roulement  

b. Actuel : 31.915,74 € 

Calcul : 212 000 / 4  =  53 000 € appel trimestriel  

 
 

 

 

 

15. Fonds de réserve  

a. Général : 512.440,57 € 

b. Chaudière & Toiture : 103.987,25 € 

c. Travaux : 192.739,86 € 

d. Emménagement & déménagements : 8.500 € 

e. Travaux Façade : 3.577,20 € 

f. Charges annuelles :  

- Loi 18/06/2018 – minimum 5% - (Vote dérogation 4/5ième) 

 

Création d’un fonds de réserve général d’un montant de 813268,29 € 

Un appel mensuel de 0,5 €par quotité par mois  

Oui Non Abstentions 

Unanimité  / / 

Oui Non Abstentions 

Unanimité  / / 
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g. Travaux payés par le fonds de réserve 

Aucun travaux a été voté.  

 

16. Elections statutaires 

a. Conseil de copropriété – membres 

- Mad. Francotte  

- Mr. Pauwels  

- Mr De Meulemeester  

 
 
 
 
 

b. Contrôleur aux comptes 

Madame Francotte  

 

 
 
 
 

c. Syndic GGG REAL ESTATE S.A. – mandat 2 ans renouvelable chaque année 

 

 
 
 
 

17. Fixation prochaine A.G.O. – 2ième quinzaine d’octobre 2025 – Salle Everna  

 

 
 
 
 

 
 
  
 
 
 

Oui Non Abstentions 

Unanimité  / / 

Oui Non Abstentions 

Unanimité  / / 

Oui Non Abstentions 

Unanimité  / / 

Oui Non Abstentions 

Unanimité  / / 

Oui Non Abstentions 

Unanimité  / / 
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